
  

   

 

COMPAGNIE DES ARCHERS DE LA CRAU 
Avis de concours SALLE - Tir à l’Arc & Sarbacane 

Samedi 13 Décembre après-midi 
Dimanche 14 Décembre 2025 

 
 LICENCE OBLIGATOIRE 

 
Le club des Archers de la Crau de Miramas vous invite à participer à leur compétition SALLE qui se 
déroulera au Cosec de Saint Suspi – Chemin du Creux - 13140 MIRAMAS 

 
Inscriptions :   Jusqu’au jeudi 11 décembre inclus sur GestArc  

Aucune inscription ne sera prise en compte après cette date. 
 

        HORAIRES 
 

Départ n°1 
Samedi après-midi 

Départ n°2 
Dimanche matin 

 

Départ n°3 
Dimanche après-midi 

 

Ouverture du Greffe 13H00 08H00 13H00 
Contrôle du matériel 13H45 08H45 13H45 

Début des tirs 14H00 09H00 14H00 
 
Tirs (règlement du national)  
 
Sarbacane  2 x 10 volées de 5 darts (2 volées d’essai sur son blason).  
Arc   2 x 10 volées de 3 flèches (2 volées d’essai sur son blason). 
 

ARC SABARCANE 
Jeunes débutants    7 m blason 60cm    
- 11 ans  10 m blason 60cm - 11 ans    5m h=1.3m (120/140) 
11/12 ans  10 m blason 60cm 11/12 ans    5m h=1.3m (120/140) 
13/14 ans  18 m blason 60cm 13/14 ans    7m h=1.3m (120/140) 
15/16 ans  18 m blason 60cm 15/16 ans    7m h=1.3m (120/140) 
17 ans et +  25 m blason 60cm 17 ans et +  10m h=1.3m (135/160) 
Loisirs et débutant  Libre selon proposition Gestarc   

Tir sur trispot possible pour les arcs à poulies (merci de le préciser par mail à l’inscription). 
 

Tarifs (règlements sur place) – Espèces, chèque ou CB 
Arc :    7 € (adultes)  4 € (jeunes) 
Sarbacane :   5 € (adultes) 3 € (jeunes)   

Buvette : Encas, boissons chaudes et fraîches selon règles sanitaire en vigueur. 

Paiement possible par CB 
 

Nos amis les animaux ne sont pas admis dans l’enceinte du Cosec 
   

BON TIR A TOUS 
 

Contact : CHOLLEY Annie : 06 50 11 55 45 


